
La loi t’autorise à demander à avoir accès, à rectifier et à limiter 
les informations te concernant.
Pour les exercer, tu dois adresser tes demandes au secrétariat 
général du comité interministériel de la prévention de la 
délinquance et de la radicalisation qui s’engage à te répondre 
dans un délai de temps raisonnable.

Le service répondra par le même canal.

Livret
d’informations

Comment je suis accompagné
par la protection de l’enfance

depuis mon arrivée en France ?

Quels sont mes droits
par rapport

à cette application ?

à destination
des personnes concernées
par l’application MRZOGT

La demande peut être envoyée par mail :
cipdr-demande-mrzogt@interieur.gouv.fr

ou par courrier
Ministère de l’Intérieur

Secrétariat Général du CIPDR
Place Beauvau

75800 PARIS CEDEX 08

Tu peux t’adresser aux professionnels
qui t’accompagnent pour t’aider à écrire :

delegue-protection-donnees@interieur.gouv.fr
La Justice Mes bilans

de santé

Ma maison
Mon arrivée/

retour en France

Mes parents/
tuteurs légaux

Mon parcours 
scolaire

L’ÉDUCATION
NATIONALE

Comment je me 
sens à l’école ?

COORDONNÉES
DE MES SOIGNANTS
EN CAS D’URGENCE 
Est-ce que j’ai eu
ma visite à mon 

arrivée pour
vérifier qu’il
n’y avait pas
d’urgence ?

Est-ce que j’ai 
eu mes examens 
obligatoires pour 
tous les enfants 

vivant en France ?

LE PARQUET

Suis-je suivi 
par les 

professionnels 
de la protection 

de l’enfance 
et le juge des 

enfants ?

LA PRÉFECTURE

Qu’est-ce qu’on
propose à ma
famille et moi
quand le juge

met fin à
l’accompagnement

judiciaire ?
Comment je peux 

être aidé dans 
mes démarches, 

comment m’aider 
pour mes

rendez-vous ?

Prise
en charge 
éducative

Prise
en charge 
médicale

Prise
en charge 
judiciaire

Prise
en charge 

administrative

MRZOGT

Et si on en parlait ensemble
pour t’expliquer tes droits

et les raisons
de cette application ?

Je reviens d’une zone de guerre
où combattaient des terroristes,
et des informations concernant

ma prise en charge en France
sont dans l’application numérique ?



Selon le décret de création du traitement n° 2023-255 du 
06/04/2023, chaque enfant ayant séjourné dans une zone où 
opèrent des groupements terroristes, doit être enregistré dans 
une application appelée «MRZOGT» (Mineurs de Retour de Zones 
d’Opérations de Groupements Terroristes).

Cette application « MRZOGT » repose légalement  sur une mission 
d’intérêt public et va permettre aux différents services de l’État 
qui s’occupent de ces enfants, de se connaitre et de vérifier que 
les accompagnements nécessaires (médical par l’hôpital, judiciaire 
par le juge des enfants et la protection judiciaire de la jeunesse, 
scolaire par l’école et administratif par la préfecture) ont bien été 
mis en œuvre, en application de l’instruction du Premier ministre 
n° 6347 en date du 21 avril 2023, sur la prise en charge des mineurs 
à leur retour de zones d’opérations de groupements terroristes.

Les personnes qui peuvent consulter ces informations dans 
l’application MRZOGT sont uniquement celles qui s’occupent 
de toi, et qui correspondent à là où tu habites :

 n le préfet,

 n le procureur de la République,

 n la direction de la protection judiciaire de la jeunesse,

 n  le Secrétariat général du comité interministériel de 
prévention de la délinquance et de la radicalisation, 

 n  l’agence régionale de santé qui suit tes rendez-vous 
médicaux,

 n la structure qui est en lien avec ton école.

Ces informations peuvent également être communiquées dans 
l’application aux :

 n  Directeur fonctionnel du service pénitentiaire 
d’insertion et de probation (SPIP) en charge de la 
mesure pénale du (des) parent(s) ;

 n   Directeur territorial de la protection judiciaire de la 
jeunesse et le référent laïcité et citoyenneté (RLC) ;

 n   Directeur du service départemental de l’aide sociale 
à l’enfance du département de prise en charge  
du mineur.

l’application
MRZOGT

À l’attention
de l’enfant 

Qui peut lire
ces informations ?

Pendant
combien de temps

ces informations
sont conservées ?

L’application « MRZOGT » est 
un outil numérique seulement 
pour les personnes qui 
s’occupent de toi, pour les 
aider à le faire. Cet outil peut 
aider les professionnels à mieux 
te protéger contre ce que tu as 
vu et vécu en zone de guerre 
notamment en Syrie et en Irak.

Dans ce cadre, les informations 
concernant tes parents, ta 
scolarité, ta santé ou encore 
ton suivi par le juge des enfants 
sont inscrites dans l’application.

Ces informations permettront 
aux personnes qui s’occupent 
de toi de bien t’accompagner 
après ton arrivée et jusqu’à tes 
18 ans, en France.

Les informations te concernant sont conservées jusqu’à ta 
majorité avant d’être supprimées automatiquement.

DE QUOI PARLE-T-ON ?

o Ton identité
(Les informations sont issues de la cellule 
départementale qui coordonne ton 
accompagnement.)
Qui es-tu ? Comment t’appelles-tu ?
Quand et où es-tu né ? As-tu des frères
et sœurs ? Quelles langues parles-tu ?

o   Ta famille
Qui sont tes parents ? Où sont-ils ?
Qui s’occupe de toi en leur absence ?
 
o    Ton arrivée en France 
Comment es-tu arrivé en France ?
De quel pays arrives-tu ?

o   Ton accompagnement par le juge des 
enfants 

Qui est ton juge ?
Qu’est-ce que ton/ta juge a décidé pour 
l’instant ? À quoi est-ce qu’il/elle réfléchit ?
Quand se termine-t-il ? etc.

o   Ton suivi à l’hôpital
Est-ce que tu as vu un médecin ?
Quand ? Où ?
 
o   Ton retour à l’école 
Quand es-tu retourné à l’école ?
Dans quelle école es-tu ?
En quelle classe ?
As-tu besoin d’aide à l’école
ou es-tu autonome ? 

o   Quand se réunit la Cellule 
départementale qui réunit les 
professionnels qui t’accompagnent ?

(date des réunions)


